
Article 5

1. Tout Membre dont l'économie et les services administratifs n'ont pas atteint un 
développement suffisant pourra, après consultation des organisations d’employeurs et de 
travailleurs intéressées, s'il en existe, limiter, en une première étape, le champ d'application de la 
présente convention.

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe I du présent article devra spécifier, dans une 
déclaration annexée à sa ratification, les branches d'activité économique ou les types d'entreprises 
auxquels s'appliqueront les dispositions de la présente convention.

3. Le champ d'application de la présente convention devra comprendre au moins: les 
industries extractives; les industries manufacturières; le bâtiment et les travaux publics; 
l'électricité, le gaz et l'eau; les services sanitaires; les transports, entrepôts et communications; les 
plantations et autres entreprises agricoles exploitées principalement à des fins commerciales, à 
l'exclusion des entreprises familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local et 
n'employant pas régulièrement des travailleurs salariés.

4. Tout Membre ayant limité le champ d'application de la convention en vertu du présent 
article:

a) devra indiquer, dans les rapports qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail, la situation générale de l'emploi ou 
du travail des adolescents et des enfants dans les branches d'activité qui sont exclues du 
champ d'application de la présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d'une plus 
large application des dispositions de la convention;

b) pourra, en tout temps, étendre le champ d'application de la convention par une déclaration 
adressée au Directeur général du Bureau international du Travail.

Article 6

La présente convention ne s'applique ni au travail effectué par des enfants ou des adolescents 
dans des établissements d'enseignement général, dans des écoles professionnelles ou techniques ou 
dans d'autres institutions de formation professionnelle, ni au travail effectué par des personnes d'au 
moins quatorze ans dans des entreprises, lorsque ce travail est accompli conformément aux 
conditions prescrites par l'autorité compétente après consultation des organisations d'employeurs 
et de travailleurs intéressées, s'il en existe, et qu'il fait partie intégrante:

a) soit d'un enseignement ou d'une formation professionnelle dont la responsabilité incombe au 
premier chef à une école ou à une institution de formation professionnelle;

b) soit d'un programme de formation professionnelle approuvé par l'autorité compétente et 
exécuté principalement ou entièrement dans une entreprise;

c) soit d'un programme d'orientation destiné à faciliter le choix d'une profession ou d'un type de 
formation professionnelle.
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